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I.Approbation du PV du 20 avril 2023 – vote  
Rapporteur : Pierre Wolkenstein  

 
Le procès-verbal du Conseil d’UFR du 20 avril 2023 préalablement examiné par les conseillers est soumis à leur 
vote pour être approuvé. 
Le Doyen évoque le fait que le procès-verbal du 20 avril 2023a fait l’objet d’échanges, notamment avec les étudiants 
élus, ce qui est une bonne chose. 
Il remercie les étudiants pour leur lecture attentive du procès-verbal. 
Aucune remarque n’étant faite, le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres, présents et représentés.  
 
II.Pédagogie : 
 

• Modalités générales d’organisation des enseignements et du contrôle des 
connaissances 2023-2024 – vote 

Rapporteurs : Françoise Botterel, Pierre Portero et Arnaud Le Labourier 

 
Le Doyen précise d’abord que les modalités générales d’organisation des enseignements et du contrôle des 
connaissances 2023-2024 des Licences 1 et 2 sont reportés au conseil de septembre pour pouvoir y apporter 
quelques ajustements. 
 
Instituts de Formation en Soins Infirmiers ( IFSI) :                                              Annexe 1 
 
Françoise Botterel commence par le calendrier universitaire des IFSI, et elle rappelle que nous avons 10 IFSI sur le 
territoire. Deux d’entre elles ont une rentrée en février, les huit autres, une rentrée classique en septembre, ce qui 
complexifie le calendrier universitaire, car, selon les semestres et la date de la session, les calendriers d’examens 
ne sont pas les mêmes. 
 
Elle présente d’abord les dates de premières et deuxièmes sessions d’examens des semestres impairs, (1,3 et 5) : 
 
1ère session 2023-2024 (rentrée de septembre) et 2ème session 2022-2023 (rentrée de février) : 20 décembre 2023 et 
9, 10 et 11 janvier 2024 
 
2ème session 2023-2024 (rentrée de septembre) et 1ère session 2023-2024 (rentrée de février) : 10, 11, 12 et 13 juin 
2024 
 
2ème session 2023-2024 (rentrée de février) : à prévoir sur le calendrier 2024-2025. 
 
Ensuite, elle présente les dates de premières et deuxièmes sessions d’examens des semestres pairs (2 et 4) :  
 
Pour la rentrée de février, la 1ère session 2023-2023 se déroulera les 1er et 4 décembre 2023. La 2ème session 2023-
2024 se déroulera les 12 et 15 janvier 2024. 
 
Pour la rentrée de septembre, la 1ère session 2023-2024 se déroulera les 7 et 14 juin 2024.La 2ème session 2023-
2024 se déroulera les 10 et 11 juillet 2024. 
 
Françoise Botterel passe ensuite à la présentation des UE Sciences humaines et sociales 2023-2024, avec leur volume 
horaire, les modalités d’examens et les ECTS qui correspondent à ces différentes UE. (Diapositive n°5) 
 
 
De même elle présente les UEs Sciences biologiques et médicales. (Diapositive n°6) 
 
Un membre de l’assemblée intervient pour demander si le programme est le même pour les 10 IFSI.  
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Le Doyen répond en expliquant qu’il y a 40% du programme qui est assuré par des 
universitaires et 60% par des formateurs. De plus, les IFSI sont sous l’autorité du Ministère de la santé, même si 
elles sont universitarisées. Il y a tout de même un référentiel métier qui dicte le diplôme d’état. 
 
Plus largement, ce qui est souhaité à la faculté, c’est de structurer le diplôme en licence, pour pouvoir passer 
progressivement à une licence de soins infirmiers, pour l’horizon 2024. Cela permettrait d’avoir un accord plus clair 
entre le Diplôme d’État et la licence. Actuellement, à la fin d’une carrière d’étudiant en soins infirmiers, nous avons 
un grade licence, mais pas une licence, ce qui peut être un problème pour accéder aux masters. 
  
Ce point de l’ordre du jour est voté à l’unanimité des voix des membres présents et représentés. 
 
Institut Universitaire de Kinésithérapie (IUK) :                                                 Annexe 2 
Pierre Portero, Directeur de l’Institut Universitaire de Kinésithérapie, prend ensuite la parole et rappelle d’abord le 
cadre de référence qui encadre les études en kinésithérapie. (Diapositive n°2)  
 
Il présente ensuite toutes les UEs de la 1ère année (K1), et indique que certaines modalités d’évaluations ont été 
améliorées. (Diapositive n°3)  
 
Il en est de même pour les UEs de la 2ème année (K2). (Diapositive n°4) 
 
Concernant la 3ème année (K3), qui s’est déroulée cette année pour la première fois, les enseignements ont été 
regroupés par blocs, de manière à améliorer la visibilité des étudiants. (Diapositive n°5) 
 
Pour finir, Pierre Portero présente l’organisation de la 4ème année (K4). (Diapositive n°6) 
 
Ensuite, il revient sur le fait qu’ils aient regroupé les enseignements par blocs (8 au total), pour améliorer la 
cohérence et la lisibilité.  
 
Les 8 blocs sont les suivants :  
BC1 - Musculo-squelettique ; 
BC2 – Neurologie ;  
BC3 – Respiratoire ;  
BC4 – Interventions spécifiques ;  
BC5 – Législation, Santé Publique ;  
BC6 – Raisonnement Clinique et professionnel ;  
BC7 – Recherche, Anglais ;  
BC8 – Optionnelle 
 
Ces blocs sont la combinaison de plusieurs UEs, donc le regroupement a été assez complexe à faire.  
 
En termes de nouveauté pédagogique, ils proposent à présent aux étudiants, pour certains blocs, de remplir une 
fiche « Evidence-based Practice » (EBP), quand ils travaillent en groupe, ce qui permet de confronter les étudiants 
sur des aspects très pratiques.  
 
Pour le bloc 5, il y a aussi de la nouveauté avec deux niveaux de connaissances et de compétences à présent : le 
niveau I « commun » a tous les kinésithérapeutes diplômés (il représente 10h de formations) et le niveau II « expert » 
pour celles et ceux qui souhaitent aller plus loin (il représente 20h de formations).  
 
Il rappelle ensuite les règles de progression du cursus, notamment le passage en 2ème cycle qui ne peut se faire 
que si tous les crédits ont été validés en 1er cycle.  
 
 
 
Aussi, certaines UEs sont potentiellement compensables, (UEs 1-2, 6-8, 22-24, 31-32) à condition qu’aucune note 
ne soit inférieure à 8/20. Pour les UEs non compensables, la note minimum est donc de 10/20.   
Pierre Portero finit sa présentation avec un récapitulatif des perspectives : 

- L’interprofessionnalité avec d’autres formations. (STAPS et ergothérapie notamment). 
- Le développement de la mutualisation,  
- Le développement de + de parcours individualisés vers la spécialisation.  
- Proposer des doubles cursus avec des masters de l’UPEC 
- Développer les passerelles avec les licences existantes de l’UPEC  
- Discussion à propos de la délivrance du Diplôme d’État (DE) par l’université 

 
Ce point de l’ordre du jour est voté à l’unanimité des voix des membres présents et représentés.  
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Institut de Formation en Ergothérapie (IFE) :                                                        Annexe 3 
  
Arnaud Le Labourier, directeur de l’Institut de Formation en Ergothérapie (IFE), présente les modifications annuelles 
qui concernent son institut, notamment le planning de la scolarité 2023-2024. 
Il explique qu’il n’y a pas de modifications majeures dans le planning cette année, hormis un ajustement lié aux 
dates de congés scolaires.   
Il passe ensuite aux modifications des M3C pour l’année 2023-2024. (Diapositive n°5)  
Pour le semestre 1, il souhaite notamment ajouter un examen en anatomie, il indique qu’il travaille avec Caroline 
Barau pour intégrer des enseignements de santé, pour que les étudiants en ergothérapie puissent bénéficier 
d’enseignements en anatomie.  
En semestre 2, une modification qui concerne une révision de l’UE de neurologie. (Diapositive n°5)  
 
Concernant la 2ème année, au semestre 3, un léger changement pour les modalités de l’évaluation individuel de l’UE 
d’anglais professionnel qui se fera via une vidéo sonorisée.  
Pour le semestre 4, il indique vouloir se rapprocher d’enseignants médicaux, pour l’UE de dysfonctionnement 
métabolique et cardiovasculaire, qu’ils doivent enseigner aux étudiants de 2ème année. 
Quelques autres modalités d’évaluations évoluent aussi. (Diapositive n°6)  
Pour la 3ème année, au semestre 5, il annonce l’annulation d’une modalité d’évaluation qui concerne l’UE de Santé 
Publique. Cette modalité se faisait en partenariat avec l’ESM, mais depuis environ 2 ans il n’est plus réalisé.  
L’évaluation de l’UE interprofessionnalité se fera avec les étudiants de l’IUK et des patients experts, sous forme de 
cas clinique et un oral collectif entre les étudiants en ergothérapie et les étudiants en kinésithérapie.  
Aussi, certains ajustements de coefficients auront lieu afin de garder de l’importance à certains examens ou 
contrôles continus. 
 
Pour finir, Arnaud Le Labourier présente les évènements à venir qui concernent l’ergothérapie :  

- La soirée des 50 ans de l’ergothérapie à l’UPEC, prévue pour le 4 octobre prochain.  
- Les premières journées scientifiques en lien avec le Master RG3PE, prévues les 5 et 6 octobre prochains.  

Ce point de l’ordre du jour est voté à l’unanimité des voix des membres présents et représentés.  
 

• Politique Tarifaire de l’Institut de Formation en Ergothérapie : Précision des 
publics et ajustement du tarif FC – vote                                                      Annexe 4 
Rapporteur : Arnaud Le Labourier 
 

Il apporte des précisions sur les publics et les frais de scolarité en ergothérapie. 
Pour information, la formation coute en moyenne 4200€ par an et par étudiant (budget 2021) :  

- La région finance l’équivalent de 2500€ par an et par étudiant, par une subvention régionale de 
fonctionnement 

- Les étudiants payent la somme de 1709€, ce qu’il estime être relativement cher pour une 
formation initiale. Il y aura, éventuellement, un projet qui visera à réduire le coût de la formation, 
et la région y est favorable. 

 
Arnaud Le Labourier propose donc de mettre en vote les statuts et les tarifs applicables pour la rentrée 
2023 aux étudiants entrants. (Diapositive n°2)  
Le Doyen souhaite préciser un point technique, en l’occurrence le fait que les tarifs de formation 
continue soient votés au conseil d’administration de l’UPEC. Ces tarifs sont consultatifs et non imposés. 
Cette question a été posée à la direction des affaires juridiques, pour que la faculté soit clairement dans 
les règles. Le Doyen et Arnaud Le Labourier ont choisi, après discussion, de proposer des tarifs qui 
correspondent au réel et non pas à des tarifs qui pourraient être beaucoup plus élevés, comme ce qui 
est conseillé par le conseil d’administration de l’UPEC.  
 
Adil Tagri, étudiant élu, demande si l’UE d’anatomie est déjà dispensée en LAS (Licence Accès Santé). 
Arnaud Le Labourier répond que cette UE est effectivement déjà dispensée en LAS, et que cela leur 
permettrait de prendre en compte cet enseignement plus directement. En tout cas, cela représente 
seulement pour l’instant un examen dans une UE, et le contenu des cours n’est pas suffisant pour aller 
vers une validation d’UE. 
 
Ce point de l’ordre du jour est voté à l’unanimité des voix des membres présents et représentés.  
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• Calendriers universitaires de l’ensemble des formations – vote            Annexe 5 

Rapporteur : Françoise Botterel 

 

Françoise Botterel, présente les calendriers universitaires de l’ensemble des formations : Licence Sciences Pour la 
Santé, DFGSM, DFASM, Masters et paramédical (diaporama 2).  

Des discussions ont eu lieu entre les membres du conseil, notamment au sujet d’une des nouveautés de la réforme 
du 2nd cycle des études médicales, la suppression de la session 2 (rattrapage) des ECOS pour les DFASM 1 et 2.  

Aussi, l’instauration du « Matching » suscite de nombreuses réactions au sein des membres du conseil. Ce matching 
est un nouvel algorithme national (indépendant de l’UPEC) qui sera utilisé dès septembre 2024. Cet outil consiste à 
trouver le poste idéal en se basant sur un total de points (EDN, point de parcours, ECOS).  

Le Doyen exprime son mécontentement et réaffirme que ce qu’ils souhaitent tous, c’est de favoriser la réussite de 
nos étudiants le plus possible. 

Adil Tagri intervient et fait comprendre qu’il n’est pas forcément convaincu de l’efficacité de cet outil.  

Une question se pose aussi au sujet de l’organisation des examens de mi-parcours, dans un contexte particulier 
(travaux) qui réduit la place disponible à la faculté. Le Doyen affirme qu’il est en lien avec la direction du patrimoine 
de l’UPEC pour l’aménagement des locaux et surtout qu’ils feront au mieux et que les étudiants n’ont donc aucun 
souci à se faire.  

Ce point de l’ordre du jour est voté à l’unanimité des voix des membres présents et représentés.  
 

• Masters : Point sur les inscriptions via « Mon Master » – information 
Rapporteur : Florence Canoui-Poitrine 
 

Florence Canoui-Poitrine commence par rappeler que nous arrivons à la fin du cycle LSPS, car les étudiants finissent 
cette année leur 3ème année et pour certains, ils vont candidater en Master. Des masters (M1) que nous n’avions pas 
jusqu’à présent, nous avions des parcours M1 pour les étudiants en médecine et pour les étudiants en ergothérapie, 
et avions donc peu de places pour les étudiants scientifiques.  
Cette année, 3 nouveaux parcours M1 ont donc été créés : 

- Un parcours Bio-technologies et Thérapies innovantes en santé (BTIS)  
- Un parcours Immuno Infectieux (II) 
- Un parcours One Health 

 
L’enjeu était de savoir si les parcours seraient attractifs, car en découlent aussi l’attribution des postes 
(d’enseignants chercheurs et BIATSS notamment).  
Voici les premiers résultats obtenus via la nouvelle plateforme « Mon Master » :  

- 800 candidatures pour le M1 BTIS dont 251 classés  
- 630 candidatures pour M1 Immuno Infectieux dont 282 classés 
- 306 candidatures pour le M1 One Health dont 187 classés  

 
A ce stade, cela est une bonne nouvelle car les parcours semblent attractifs, mais il reste quand même quelques 
inconnues : le nombre d’élèves qui seront réellement présents à la rentrée, et le niveau des étudiants, pour envisager 
par la suite des M2 ou des emplois.  

 
 
• Point ECOS facultaires – Information                                                          Annexe 6 

Rapporteur Marie Laurent et Joseph Touma 

Rappel de la définition d’ECOS (Examen Clinique Objectif Structuré): 
- Examen: évaluation fiable d’un candidat dans sa capacité à agir en milieu professionnel 
- Clinique: tâches à effectuer dans les stations représentent des situations cliniques réelles avec ou sans 

participant standardisé 
- Objectif: contenu de l’examen et la grille d’évaluation sont normalisés pour une évaluation basée sur des 

éléments observables et mesurables 
- Structuré : contenu structuré en tâches (=problèmes à résoudre) ; tous les candidats font face à la même 

situation et doivent effectuer la même tâche, dans un même délai. 
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Marie Laurent donne les chiffres clefs des ECOS facultaires 2023 
- DFASM 1 (9 mai 2023) : 

o 2 sites : Faculté de Santé / Hôpital Albert Chenevier 
o 20 salles d’examens 
o 70 enseignants ( pour chaque station: 2 jury + 1 patient standardisé) 
o 10 surveillants 
o 8 personnes de l’administration 
o 242 étudiants au total 

 
- DFASM 2 (16 mai 2023) : 

o 1 site d’examen 
o 60 Jurys + Quelques Jurys de secours 
o 10 surveillants 
o 8 personnes de l’administration 
o 164 étudiants au total 

Marie Laurent donne les chiffres clefs des attendus ECOS nationaux 2024 (blancs : 11-15/03/24, nationaux : 27-
31/05/24 

- 1 circuit comprend 5 « stations » soit 5 salles 
- 50 étudiants attendus par circuit et par jour 
- MCUPH: 28 
- PUPH: 116 

 
 «Les examinateurs-observateurs sont obligatoirement des PUPH, MCUPH et PH titulaires. Pour les PH, il faut qu'ils 
soient investis en pédagogie et volontaires (mais aussi libérés par le chef de service). Les CCA ne sont pas 
mobilisables pour participer aux ECOS nationaux comme observateurs» 
Les examinateurs-observateurs doivent suivre une formation pour obtenir une certification UNESS. 
Les rapporteurs apportent un focus sur le « patients standardisé ». 
Il s’agit de volontaires recrutés par les établissements d’enseignement, ils doivent  

- répondre à différents critères 
- passer un entretien  
- suivre une formation  
- effectuer des répétitions après réception des sujets  

(diapositive N° 9) 
 
La Faculté de Santé a besoin de 36 patients standardisés. 
 
Liste de tâches pour l’année 2023/2024 pour les ECOS : 

- Recenser les enseignants titulaires mobilisables ++ 
- Formation des enseignants amenés à être jurys pour les ECOS nationaux 
- Formation des enseignants formateurs des patients standardisés 
- Recrutement des patients standardisés 
- Sécurisation des stations techniques ( matériel, formation des étudiants à celles attendues) 
- Organisation logistique ( lieu, administratif …) 
- Information/formation des nouveaux CCA lors de journée d’accueil 
- Diffusion des recommandations UNESS pour la réalisation des sujets  

 
Eléa Chalier, étudiantes élue exprime sa surprise quant à l’importance du dispositif et des efforts d’organisation et 
d’effectifs à déployer. 
 

III Personnel :                                                                                                         Annexe 7 

Révision des effectifs CCA et AHU 2ème tour – vote 
• Rapporteur : Armand Mékontso-Dessap 

 
 
Dans le cadre du sondage 2023, Monsieur MEKONTSO-DESSAP rappelle aux membres du conseil les arbitrages votés 
lors du conseil de gestion plénier du 21 avril 2023. 
Sur 20 demandes sur le contingent local et 1 demande sur convention ARS, 16 ont été accordées. 
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Du fait de postes restés vacants, un second tour de recrutement de CCA/AHU a été organisé, sous conditions. Les 
nouvelles demandes accordées ne se feront que sous forme de prêt de poste (avoir réalisé au moins une année de 
clinicat ou ayant les prérequis pour être chef de clinique associé) et la faisabilité du recrutement hospitalier soumise 
à justificatif. 
 
Cinq demandes ont été proposées aux membres du conseil plénier, qui ont toutes reçu un avis favorable à 
l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
IV)Vie Institutionnelle 
 

• Désignation de la personnalité extérieure à titre personnel – vote                      Annexe 8 
Rapporteur : Pierre Wolkenstein 
 

Le Doyen rappelle que la mise en place des personnalités extérieures au sein du Conseil devait se clore 
par la désignation, à titre personnel, d’un Praticien Hospitalier relevant du CHU. 

 
Le Doyen présente la candidature du Docteur Rémi NGUYEN, Praticien Hospitalier dans le Service de 
Neurologie de l’Hôpital Henri Mondor. Il participe aux enseignements et fait de la recherche à l’IMRB  
dans l’équipe DE Neuropsychologie interventionnelle dirigée par Anne Catherine Bachoud Lévi. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

• Calendrier prévisionnel : Conseil et Bureaux – Vote                                               Annexe 9 
Rapporteur : Pierre Wolkenstein 

Le Doyen présente le calendrier prévisionnel des conseils et celui des bureaux qui permettront d’établir les ordres 
du jour. Ce point n’appelle aucune remarque de l’assemblée qui adopte ce point à l’unanimité. 
 

V) UFR de Santé : 
 
• Point travaux – Information  
Rapporteur : Pierre Wolkenstein  

Le Doyen informe que les travaux du Bâtiment Recherche (BRB) progressent comme il se doit. On note 
même une petite avance sur le calendrier prévisionnel. 
Concernant le bâtiment faculté, les premiers services ont déménagés sur le campus centre ( DUFMC et 
Le Département de Médecine Générale) et certaines équipes de recherche ont été déplacées dans les 
petites ailes , d’autres à L’ENVA. Une partie de la Direction administrative a intégré les modulaires. 
L’ensemble des services devront avoir libérés le bâtiment à la fermeture estivale de l’UPEC. 
 
VI Questions Diverses : 
 
1 - Validation des points de parcours                                                                                            Annexe 10 
Présentation de Françoise Botterel 
Françoise Botterel liste les éléments qui sont validés à la date du conseil pour le cursus médecine (diapositive 
N°2). 
Elle commence par encourager les étudiants à faire des stages ERASMUS car peu de demandes sont reçues. Les 3 
manières d’obtenir des ECTS sont : 

- La mobilité linguistique : stages internationaux 
- La maitrise d’une langue étrangère : hors langue maternelle, cours de langue donnant accès à plus d’ECTS 

selon le niveau, la faculté offre de passer le TOEIC (pour d’autres langues, les étudiants devront voir en 
dehors de la faculté) 

- UE libres 

Pour le hors médecine, les éléments sont les suivants : 
- Validation d’un master 
- Validation d’une thèse d’université 
- Participation aux réserves militaires (réservistes santé) 
- Publication d’un article dans une revue 

Conditions et détails (diapositive N°4). 
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Les sujets qui ne sont pas validés au moment du conseil et suscitent beaucoup 
de réactions et questions en séance, notamment de la part des étudiants élus, sont les suivants : 
 
 

- Validation d’une UE pédagogique 
- Validation d’une UE d’engagement associatif 
- Validation d’une UE d’engagement social 
- Expérience professionnelle 
- 2 – Rémunération des stages le samedi 

Discussion ouverte.  
Les stages hospitaliers des étudiants en médecine sur le créneau du samedi de 13h à 18h ne sont pas 
rémunérés. 
Les étudiants élus expriment leur mécontentement et le Doyen indique être défavorable à cette forme de 
bénévolat. 
Adil Tagri réclame un délai pour avoir une réponse sur ce sujet, le Doyen répond qu’il y travaillera au 
cours de l’été. 

 
- 3- Ouverture de la bibliothèque 

Claude Lacheny indique qu’il ne sera pas possible de garder l’accès à la bibliothèque du fait du désamiantage de 
toute la grande aile pendant le mois de juillet. 
Il propose de mettre à disposition une salle des modulaires, sur inscription, sans accès aux livres. Il indique 
également que la Bibliothèque rouvrira début septembre. 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé le Doyen remercie l’assemblée et clôt la séance. 
 
 
 

Le Doyen de la Faculté de Santé 
 
 
 

Pierre Wolkenstein 
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Calendrier universitaire 2023-2024

p. 2

1

2 rentrées universitaires – 10 IFSI

Fontainebleau

Melun

Provins

Coulommiers

Meaux

Marne la Vallée

Séraphine de SenlisMondor

E. Roux

Environ 2800 étudiants



Calendrier universitaire 2023-2024

p. 3

1

Semestres impairs (1,3 et 5 ) : 

 1ère session 2023-2024 (rentrée septembre) – 2ème session 2022-2023 (rentrée 

février) : 

20 décembre 2023

9, 10 et 11 janvier 2024

 2ème session 2023-2024 (rentrée septembre) – 1ère session 2023-2024 (rentrée 

février) : 

10, 11, 12 et 13 juin 2024

 2ème session 2023-2024 (rentrée février) à prévoir sur le calendrier 2024-2025



Calendrier universitaire 2023-2024

p. 4

1

Semestres pairs (2 et 4), rentrée de février : 

 1ère session 2022-2023 : 1 et 4 décembre 2023

 2ème session 2023-2024 : 12 et 15 janvier 2024

Semestres pairs (2 et 4), rentrée de septembre : 

 1ère session 2023-2024 : 7 et 14 juin 2024

 2ème session 2023-2024 : 10 et 11 juillet 2024



UE Sciences humaines et sociales – 2023-2024

p. 5

1

UE Volume horaire (h) Nombre de QCM ECTS

1.1.S1 55 60 3

1.1.S2 35 Rédactionnel 2

1.2.S2 35 40 2

1.2.S3 40 40 3

1.3.S1 40 40 2

1.3.S4 50 Rédactionnel 3



UE Sciences biologiques et médicales – 2023-2024

p. 6

1
UE Volume horaire (h) Nombre de QCM ECTS

2.1.S1 25 25 1

2.2.S1 60 60 3

2.3.S2 30 40 2

2.4.S1 40 40 2

2.5.S3 40 40 2

2.6.S2 40 40 2

2.6.S5 40 40 2

2.7.S4 40 40 2

2.8.S3 40 40 2

2.9.S5 40 40 2

2.11.S1 40 40 2

2.11.S3 20 25 2

2.11.S5 40 40 2



Maquette pédagogique des 
enseignements en Kinésithérapie

Rentrée 2023

Institut Universitaire de Kinésithérapie
Fontainebleau 

Conseil de la faculté 
de santé, 8 juin 2023 

Annexe 2



Cadre de référence

• 240 ECTS + 60 ECTS (LAS 1) = grade de Master

• Décret du 2 sept 2015 relatif au diplôme d’État de masseur-
kinésithérapeute

• UEs et compétences identifiées

• K1, K2 (Cycle 1) et K3 : déjà validées. Pas de changement

• Ouverture de la 4ème année (K4)  (K3 et K4 = cycle 2)

2IUK Fontainebleau M3C  2023



K1

3



4

K2



5

K3



6IUK Fontainebleau M3C  2023

K4



Aspects spécifiques de la formation
• Affichage des UEs en huit blocs pour améliorer la 

cohérence et lisibilité  

• Exemple de pédagogie spécifique : Blocs 1 à 4, une fiche 
EBP à rendre par les étudiants (CC)

• Bloc 5 : enseignements cliniques de spécialités en niveaux 
(I et II) et à la carte

- niveau I - commun = 10 heures  
- niveau II - personnalisé = 20 heures  

BC1 - Musculo- squelettique ; BC2 – Neurologie ; BC3 – Respi ; BC4 – Interventions 
spécifiques ; BC5 – Législation, Santé  Publique ; BC6 – Raisonnement Clinique et 
profesionnel ; BC7 – Recherche, Anglais ; BC8 - Optionnelle.

7IUK Fontainebleau M3C  2023



Règles de progression du cursus

• Passage en cycle 2 si tous les crédits ont été validés en 
cycle 1 (dette maximale de 8 crédits à soldée en K2)

• UEs potentiellement compensables (UEs 1-2, 6-8, 22-24, 
31-32) à condition qu'aucune note ne soit inférieure à 8/20

• Note minimum de 10/20 pour les UEs non compensables

8IUK Fontainebleau M3C  2023



Perspectives 
• Interprofessionnalité avec d’autres formations (enseignants, 

étudiants) : 2023 M2 – APAS / Kiné ; 2024 ERGO – Kiné

• Développer la mutualisation (enseignements, méthodes péda)

• + de parcours individualisés vers la spécialisation

• Parcours recherche en double cursus / masters UPEC

• Passerelles avec les licences existantes de l’UPEC

• Discussion x IGAS  Délivrance du DE par l’université 
(affranchissement du référentiel de formation)

9IUK Fontainebleau M3C  2023



Merci de votre attention

Je réponds à vos questions 

10IUK Fontainebleau M3C  2023



Calendrier et M3C 
2023-2024

Arnaud LE LABOURIER 

Conseil de gestion UFR de Santé 
08/06/2023
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Rédacteur 2

Calendrier de la scolarité 2023-2024



Rédacteur 3



Rédacteur 4

Modifications des M3C 2023-2024



Rédacteur

jour mois année

Titre du document

5



Rédacteur

6



Rédacteur Titre du document

7



Rédacteur 8

50 ans d’ergothérapie à l’UPEC (1973-2023)
Mercredi 04 Octobre 2023 
en soirée : Evènement festif 

Jeudi 05 et Vendredi 06 Octobre 2023 : 
Evènement scientifique : Présentation 

des Mémoires de Master RG3PE 



Rédacteur

Précision des publics 
et des Frais de 
scolarité Ergo 

2023-2024

Arnaud LE LABOURIER 

Annexe 4



Rédacteur 2

Information : 
Le Coût de formation Ergothérapie : 
Environ 4 200 € / an / étudiant (budget 2021) : 

- Région : 2 500 € 
- Etudiant : 1 709€ 

Proposition (Vote) : Statuts et Tarifs applicables à la rentrée 2023 pour les 
nouveaux entrants.  

IA FI : = 1 709€ (+2500 = 4200€) 
- Tarif financement Région = critères régionaux des publics éligibles à l’entrée en 

formation
- Formation initiale ou arrêt de formation < à 2ans ou < à 26 ans ou > à 6 mois de pôle 

de pôle emploi. 

IA FC : 4 200€ 
- Tarif hors prise en charge Région (hors critères Régionaux : OPCO, Employeurs, FC, 
autofinancement …) 

Publics et Tarifs de la formation en Ergothérapie 



Calendrier Universitaire 
Faculté de Santé UPEC 2023 -2024

Conseil de Gestion 8 Juin 2023

Conseil de Gestion Jeudi 8 Juin 2023
Rapporteur : Françoise Botterel

Annexe 5



Date des Pré rentrée
Faculté de Santé UPEC 2023 -2024

• LSPS1 : Vendredi 8 Septembre 
• LSPS2 : Lundi 4 Septembre 
• LSPS3 : Vendredi 1er Septembre 
• DFGSM2 et 3 : Lundi 4 Septembre
• DFASM 1 et 2 : Mardi 5 Septembre
• DFASM3 : Mardi 12 Septembre ( A confirmer)
• MASTER:  Mardi 5 Septembre 



Calendrier Universitaire 2023-2024 – Licence Sciences 
pour la Santé + Option Santé - Semestre 1 Session 1

CS Gestion 8 Juin 2023

LAS: Licence Science pour la Santé (30 ECTS) :
L1:Rentrée semaine du 11 Septembre 2023 
L2: Rentrée semaine du 4 Septembre 2023
L1/L2: Examen terminal à l’espace Jean Monnet à Rungis sur tablette semaine du 18 Décembre 
2023
L3: Rentrée semaine du 4 Septembre 2023
Examen semaine du 20 Novembre puis stage de 8 semaines
Module santé LAS Disciplinaires:
Rentrée la semaine du 6 Novembre 2023
Module Distanciel  ouvert sur les 2 semestres



Calendrier Universitaire 2023-2024 – Licence Sciences 
pour la Santé + Option Santé - Semestre 2

CS Gestion 8 Juin 2024

LAS: Licence Science pour la Santé (30 ECTS) :
L1/L2: Examen Session 1 à l’espace Jean Monnet à Rungis sur tablette semaine du 15 avril 2024
L3: Examen Session 1 semaine du 6 mai 2024 
Module Santé LAS Disciplinaires: 
Examen terminal à l’espace Jean Monnet à Rungis la semaine du 15 Avril 2024
Session 2:
L1  L2 L3 et option santé 1 et 2 semaine du 24 Juin 2024 à la Faculté de Santé 



Calendrier Universitaire 2023-2024  
DFGSM et DFASM- Semestre 1

CS Gestion 8 Juin 2024

DFGSM : début de l’année semaine 4 septembre 2023
Ateliers Simulation DFGSM2 Semaine du 4 Décembre 2023
Stage DFGSM3 semaine du 18 septembre 2023 (2 x 3 semaines d’affilée)
Examens DFGSM semaine du 8 janvier 2024
Service Sanitaire DFGSM2 semaine 15 janvier 2024
DFASM1 et DFASM2 : début de l’année semaine 4 septembre 2023



Calendrier Universitaire 2023-2024  
DFGSM et DFASM- Semestre 2

CS Gestion 8 Juin 2024 



Calendrier Universitaire 2023-2024  
DFGSM et DFASM- Semestre 2

DFGSM ski semaine du 11 mars 2024 ( en attente confirmation AEMC)
DFGSM2 stage de 2 x 3 semaines d’affilée à partir du 29 janvier 2024
Examen épreuve Mi Parcours par semestre
Examen Final Semaine du 20 Mai 2024  

ECOS DFASM 1  semaine 29 Avril 2024
ECOS DFASM 2 Semaine du 10 Juin 2024

DFASM3 ECNnf Semaine du 24 Juin 2024

DFASM3  EDNp Semaine du 4 Septembre 2023 
EDN Nationales Semaine du 16 Octobre 2023
EDN Session 2 Semaine du 15 Janvier 2024
ECOS TEST + ECOS Facultaire DFASM3 Semaine du 11 Mars 2024
ECOS NATIONALES Semaine du 27 Mai 2024
Point de Parcours Semaine du 15 Juillet 2024
JURY Semaine du 26 Aout 2024
MATCHING  Septembre 2024



Calendrier Universitaire 2023-2024 - Masters

CS Gestion 8 Juin 2023

En 2023 2024 Ouverture de nouveaux Master: One Health, Biotechnologies et 
thérapies innovantes en santé, Immuno-infectieux

Début des Enseignements: semaine du 11 septembre 2023
Dates d’examens différentes en fonction du Master
Examens à la Faculté de Santé hormis les Masters co-accrédités
Stages au semestre 2 pour l’ensemble des Masters en fonction du Master 



Maquette Globale 2023- 2024



Calendrier Universitaire 2023-2024 – Paramédical 
Semestre 1

DE Infirmiers / DE IPA 

CS Gestion 8 Juin 2023

DE Infirmiers: Début de l’année semaine du 4 septembre 2023
Examens semestre 1: semaine du 4 décembre, 18 décembre, 8 janvier, 15 janvier 

DE IPA: Début de l’année semaine du 11 septembre 2023
Examens session 1:  semaine du 5 février



Calendrier Universitaire 2023-2024 – Paramédical 
Semestre 2

DE Infirmiers / DE IPA 

CS Gestion 8 Juin 2023

DE Infirmiers Examen Session 1 et 2: semaine du 10 Juin et semaine du 8 juillet 

DE IPA: Examens Session 2: semaine du 1er Juillet



Calendrier Universitaire 2023-2024 -Paramédical 
IUK

CS Gestion 8 Juin 2023

Début des Enseignements semaine du 4 septembre 2023

K1: Examens session 1 semaine du 18 décembre 2023 et semaine du 3 juin 2024
Examens session 2 semaine du 24 Juin 2024
K2: Examens session 1 semaine du 22 janvier et semaine du 3 juin 2024
Examen session 2 semaine du 24 juin
K3: Examens session 1 semaine du 22 janvier et semaine du 3 juin 2024
Examen session 2 semaine du 24 juin

K4: Ouverture de la 4eme année en 2023 2024 
Examen session 1 semaine du 18 décembre 2023 et semaine du 13 mai 2024
Examens session 2 semaine du 3 juin 2024



Calendrier Universitaire 2023-2024 –
ERGO Semestre 1

CS Gestion 8 Juin 2023

L1: Pré Rentrée le 1er septembre 
Début des Enseignements le 5 septembre 2023
Examens session 1 semaine du 22 janvier 2024 

L2: Début des Enseignements le 4 septembre 2023
Examens session 1 semaine du 22 janvier 2024 

L3: Début des Enseignements le 5 septembre 2023
Examens session 1 semaine du 22 janvier 2024 



Calendrier Universitaire 2023-2024 –
ERGO Semestre 2

CS Gestion 8 Juin 2023

L1 : Les Oraux la semaine du 10 juin 2024 

L2: Examens  semaine du 19 avril 2024 
Les Oraux la semaine du 10 juin 2024

L3: Examens semaine du 17 Juin 2024 



Point d’information ECOS 
8 juin 2023

DFASM1 J.Touma N.Mongardon C. Pressiat
DFASM2 M. Laurent A. Broussier L. Corsin D. Sibon

DFSAM3 E. Crickx C.Pressiat

1
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ECOS
• Examen : évaluation fiable d’un candidat dans sa capacité à agir en milieu 

professionnel 
• Clinique : tâches à effectuer dans les stations représentent des situations cliniques 

réelles avec ou sans participant standardisé 
• Objectif: contenu de l’examen et la grille d’évaluation sont normalisés pour une 

évaluation basée sur des éléments observables et mesurables 
• Structuré : contenu structuré en tâches (=problèmes à résoudre)  ; tous les 

candidats font face à la même situation et doivent effectuer la même tâche, dans 
un même délai. 

• 11 domaines à évaluer

2



ECOS DFASM 1
9 Mai 2023

ORGANISATION
Par demi journée : 
2 sites: Hôpital Albert Chenevier / Faculté de sante
20 salles d’examen
4 parcours de 5 stations >>>> 7 salles départ et arrivée 
1 salle responsables ECOS pendant les épreuves + collations
70 enseignants ( pour chaque station:  2 jury + 1 patient standardisé) 
10 surveillants
8 personnes de l’administration 

Sur la journée: 
242 étudiants au total
9 sujets au total  ( 8 stations cliniques et 2 stations techniques ACR) 3



ECOS DFASM 2
16 Mai 2023

ORGANISATION

Par demi journée : 
1 site : Faculté de Santé
20 salles d’examen
4 parcours de 5 stations >>>>  7 salles départ et arrivée
1 salle responsables ECOS pendant les épreuves + collations 
60 Jurys + Quelques Jurys de secours 
10 surveillants
8 personnes de l’administration 

164 étudiants au total
4



Place des enseignants dans les ECOS Facultaires

• Ecriture sujets ( envoi trame spécifique, rappel des attendus, 
définition du domaine au préalable attendu) 

• Participation jury en tant qu’examinateurs ou patients standardisés

• Sur les jurys majorité de CCA ( exemple ECOS DFASM 2 matin sur : 11 
PU/ PUPH ,7 MCU/MF/ MCUPH, 30 CCA/AHU/PHU , 4 PH, 2 
PHC/assistant, 2 docteur junior ) 

5



ECOS nationaux 
• Semaine des ECOS blancs du 11 au 15 mars
• Semaine des ECOS nationaux du 27 au 31 mai

• Organisation logistique attendue 
• Un circuit comprend 5 salles de petites tailles, isolées les unes des 

autres par une vrai cloison, permettant à un étudiants de passer de 
l'une à l'autre en moins de 1 minute. 

• Salle ( un bureau +/- une table d'examen, 4 chaises. Une pour 
l'étudiant, une pour le patient simulé et 2 pour les observateurs. 

• Prévoir le nombre de circuits en fonction de la taille de promotion
• Attendu 50 étudiants par circuit et par jour

6



ECOS nationaux : précision sur les stations 
• Dans un parcours : 
• Au minimum 1 station avec un enfant et 1 station avec une personne 

âgée
• Pas de précision sur le nombre attendu de stations techniques 
Matériel attendu station technique ECOS 2024
• Toucher rectal masculin/Palpation des seins
• Auscultation cardiaque er pulmonaire
• Examen des oreilles
• Massage cardiaque externe
• Sutures cutanées simples
• Mannequin bébé 

7



ECOS nationaux : examinateurs-observateurs  
Pour les ECOS nationaux ( cf CNODE (commission nationale d'organisation 
des ECOS) : « les examinateurs-observateurs sont obligatoirement des PUPH, 
MCUPH et PH titulaire. Pour les PH, il faut qu'ils soient investis en pédagogie 
et volontaires (mais aussi libérés par le chef de service). Les CCA ne sont pas 
mobilisables pour participer aux ECOS nationaux comme observateurs » 
>>>>>> certification UNESS  ( attestation de formation) 

Personnels mobilisables ( à affiner):
• MCUPH : 28 
• PUPH : 116
• PH investis en pédagogie : ??? 

8



ECOS nationaux: patients standardisés
• Les personnes souhaitant participer sont recrutées et formées par 

l’établissement d’enseignement et devront répondre aux critères suivants : 
• - être âgé de 18 ans ou plus/ volontaire et le plus souvent bénévole 
• - savoir lire et écrire en français 
• - être informé sur l’organisation du programme de formation des PS 
• - ne pas être opposé à l’exploitation à visée pédagogique des formations ou 

stations auxquelles ils participent 
Le recrutement s’effectue au niveau de la société civile (particulier, 
associations…) ou parmi les professionnels de santé. 

9



Patient standardisé (PS)

• Recrutement
Université Inter-Âges – Convention Ecole doctorale (Crédits de formation) -

Sciences Po – Laboratoires de recherche – Réseaux Sociaux – Patients partenaires (Ex: 
Montpellier, Nice) 
+/- Affichage Hôpital (mais attention patients : histoire, motivations…)
PNM ok 

Aucun PM
« Aider la faculté de médecine » et non « aider à la formation…etc » 
> 2 mois avant

• Bénévolat 



Patient standardisé (PS)
• Entretien (Exemple niçois)

- Binôme Médecin + Psychologue/chiatre
- Fiche de renseignement – « Banque de patients »

- « Pourquoi êtes-vous candidat »?
- « Avez-vous le temps »
- Age, sexe
- Traits de personnalité, antécédents (non marqués sur la fiche)
- Commentaires : Ne pas attribuer tel ou tel sujet, prévoir la fatigue pour certains

• Formation
- Une demi journée « 3h pour former un PS »
- Par groupe de 5 personnes
- Avec deux cliniciens
- Deux scénarios ECOS fournis au préalable (ou bien le même jour quelques heures avant)
- Bonus Un cours sur la manière de faire apparaître les émotions (Tristesse, Colère, Anxiété, Douleur)
- Signature d’une charte de confidentialité
- Participation aux épreuves facultaires
- Filtrage à l’aide des épreuves facultaires



Patient standardisé (PS)
• Nombre : Tabler sur 3 scénarios / 5 avec PS
• Ex Nice: Pool de 70 PS – 25-30 PS à chaque épreuve – 2 PS par station
• Exemple UPEC épreuves facultaires:  
- 4 circuits de 5 stations chacun 
- 4 PS par circuit (car 4 sujets avec PS) = 16 PS

- + réserve 2 PS = 18 PS
- Multiplié par deux (matin et après midi) : 36 PS

• Epreuves nationales ?



Séance de formation d’un PS
• Tour de table
• Aspects de sécurité et confidentialité 
• Expliquer le déroulement et voir si questions avant de débuter 
• Exercice brise-glace: qu'ont-ils retenu du cas? Permet de faire le portrait global, puis 

pratique: tout le monde passe à tour de rôle, en débutant avec ceux qui ont le plus 
d’expérience.

• Anamnèse et examen physique. Retour sur les points importants 
• L'examen physique peut être montré dans une vidéo.
• 5 à 10 personnes par groupe
• Une à deux séances de préparation avant l’examen



Pour les ECOS nationales
• Réception des sujets 6 semaines avant l’épreuve 
• Intercaler une à deux séances de formation/répétition

• Répétition générale avec le médecin formateur 7-10 jours avant

Epreuves Cliniques Objectives Structurées
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Pour 2023/2024
• Recenser les enseignants titulaires mobilisables ++ 
• Formation des enseignants amenés à être jurys pour les ECOS nationaux
• Formation des enseignants formateurs des patients standardisés
• Recrutement des patients standardisés 
• Sécurisation des stations techniques ( matériel, formation des étudiants à celles 

attendues)  
• Organisation logistique ( lieu, administratif …)

• Information/formation des nouveaux CCA lors de journée d’accueil
• Diffusion des recommandations UNESS pour la réalisation des sujets ( Vademecum

ECOS) 
• Favoriser les ECOS formatives en stage ( cf S. Gendreaux …) + séances méthodologie 

ECOS 
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Conseil de gestion
du 8 juin 2023

Rapporteur: Armand MEKONTSO DESSAP
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2

Second tour de 
recrutement 

CCA/AHU
2023-2024



3

Rappel vote conseil du 21/04/2023

20 demandes sur contingent local :

1 demande de CCA recherche partagé – SAMU 77 – sur convention ARS
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Arbitrage du 21/04/2023

Arbitrage FHU:

Arbitrage Maintiens:
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Arbitrage du 21/04/2023

Arbitrage des redéploiements:

Arbitrage des prêts:



Les nouvelles demandes
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Nouvelles demandes

Service Demande Avis

Bactériologie-
Virologie

Pr PAWLOTSKY

prêt pour renouvellement sur une 3ème année 
un candidat en poste actuellement

Favorable

Dermatologie
Pr WOLKENSTEIN

prêt pour recrutement d’un CC associé Favorable

Hématologie
Pr MAURY

prêt d’un an pour mutation entrante en 2ème

année d’un pressenti
Favorable

Pneumologie
CHIC

Pr MAITRE

prêt pour renouvellement pour 6 mois du CC 
associé actuellement en poste

Favorable

• Contexte: postes vacants
• Uniquement des prêts (avoir réalisé au moins une année de clinicat 

ou ayant les pré-requis pour être CC associés).
• Faisabilité du recrutement hospitalier à fournir.
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Nouvelles demandes

Service Demande Avis

Dermatologie
Pr WOLKENSTEIN

prêt pour recrutement d’un CC associé
Si pas de retour du MESR en ce qui concerne 
la campagne de CC associé sur coopération 

culturelle (plan B)

Favorable



FIN



PH Conseil de gestion

annexe 8



Rémi Nguyen

• PH Neurologie depuis 2020

• INSERM U955 E01, ENS, NeuroPsychologie Interventionnelle depuis 2017

• Activité d’enseignement à l’UPEC

• 6 articles publiés

• Candidat PH Recherche
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Conseil de Gestion 8 Juin 2023
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1Titre de la présentation

Pr Françoise Botterel

Questions diverses
Validation des points de parcours

annexe 10



2CS gestion 8 juin 2023

Mobilité linguistique

Validation des points de parcours

Maîtrise d’une langue étrangère

Ce qui est validé pour le cursus médecine

UE libres



3CS gestion 8 juin 2023

Ce qui est validé pour le hors médecine



4CS gestion 8 juin 2023

Ce qui est ajouté à la rentrée 2023

Validation en DFGSM3
- participation tutorat et UE environnement



5CS gestion 8 juin 2023

Ce qui est encore sujet à débat 

Bureau tutotat


	PV conseil gestion 8 juin 2023 .pdf
	I.Approbation du PV du 20 avril 2023 – vote
	III Personnel :                                                                                                         Annexe 7

	Classeur1.pdf
	2-1-IFSI Calendrier universitaire 2023-2024 annexe 1
	Diapositive numéro 1
	Calendrier universitaire 2023-2024
	Calendrier universitaire 2023-2024
	Calendrier universitaire 2023-2024
	UE Sciences humaines et sociales – 2023-2024
	UE Sciences biologiques et médicales – 2023-2024

	2-2-Topo-Maquette IUK-Conseil UFRSanté_8juin2023 annexe 2
	Maquette pédagogique des enseignements en Kinésithérapie	��Rentrée 2023
	Cadre de référence
	K1
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Aspects spécifiques de la formation
	Règles de progression du cursus
	Perspectives 
	Diapositive numéro 10

	2-3-CGS- IFE - 2023-2024- Présentation Calendrier et M3C annexe 3
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	50 ans d’ergothérapie à l’UPEC (1973-2023)

	2-3-CGS- IFE - 2023-2024- Présentation Tarif annexe 4
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

	Calendrier universitaire 2023-2024 annexe 5
	Diapositive numéro 1
	�Date des Pré rentrée�Faculté de Santé UPEC 2023 -2024� 
	Calendrier Universitaire 2023-2024 – Licence Sciences pour la Santé + Option Santé - Semestre 1 Session 1
	Calendrier Universitaire 2023-2024 – Licence Sciences pour la Santé + Option Santé - Semestre 2
	Calendrier Universitaire 2023-2024  �DFGSM et DFASM- Semestre 1
	Calendrier Universitaire 2023-2024  �DFGSM et DFASM- Semestre 2
	Calendrier Universitaire 2023-2024  �DFGSM et DFASM- Semestre 2
	Calendrier Universitaire 2023-2024 - Masters
	Maquette Globale 2023- 2024
	Calendrier Universitaire 2023-2024 – Paramédical Semestre 1�DE Infirmiers / DE IPA 
	Calendrier Universitaire 2023-2024 – Paramédical Semestre 2�DE Infirmiers / DE IPA 
	Calendrier Universitaire 2023-2024 -Paramédical IUK
	Calendrier Universitaire 2023-2024 – �ERGO Semestre 1
	Calendrier Universitaire 2023-2024 –� ERGO Semestre 2

	Retour sur les ECOS présentation conseil de Gestion juin 2023annexe 6
	Point d’information ECOS �8 juin 2023
	ECOS
	ECOS DFASM 1�9 Mai 2023�ORGANISATION
	ECOS DFASM 2�16 Mai 2023�ORGANISATION
	Place des enseignants dans les ECOS Facultaires
	ECOS nationaux 
	ECOS nationaux : précision sur les stations 
	ECOS nationaux : examinateurs-observateurs  
	ECOS nationaux: patients standardisés
	Patient standardisé (PS)
	Patient standardisé (PS)
	Patient standardisé (PS)
	Séance de formation d’un PS
	Pour les ECOS nationales
	Diapositive numéro 15
	Pour 2023/2024

	SECOND TOUR DE RECRUTEMENT DES CCA AHU 2023 2024 AMD1annexe 7
	Conseil de gestion�du 8 juin 2023
	Second tour de recrutement �CCA/AHU�2023-2024
	Rappel vote conseil du 21/04/2023
	Arbitrage du 21/04/2023
	Arbitrage du 21/04/2023
	Les nouvelles demandes
	Nouvelles demandes
	Nouvelles demandes
	Diapositive numéro 9

	Personalité extérieur PH à tire personnel annexe 8
	PH Conseil de gestion
	Rémi Nguyen

	4-2-calendriers conseils 23-24 annexe 9
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3

	6- QD Points de parcours CS gestion 8 juin 2023 annexe 10
	Diapositive numéro 1
	Mobilité linguistique
	Ce qui est validé pour le hors médecine
	Ce qui est ajouté à la rentrée 2023
	Ce qui est encore sujet à débat 





